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1.00 BUT DE LA CONVENTION ET DÉFINITIONS 

1.01. La convention collective regit les taux de salaire et la duree du travail. Elle est conclue dans le but de 
promouvoir de bonnes relations entre l’Employeur, le Syndicat et les Employes; d’etablir et de maintenir 
des conditions d’emploi et de travail justes et equitables, assurer la sante et la securite des Employes, 
l’econom ie et l’efficacite des operations, la proprete des lieux et la protection de la propriete, ainsi que de 
faciliter la resolution de problèmes qui peuvent survenir entre les Parties dans l’application de la convention 
collective. 

1.02. Aux fins d’interpretation de la convention collective, toute reference au singulier inclut le pluriel et 
inversement, et les termes d'un genre incluent l'autre genre, sauf mention contraire ou indication contraire 
selon le contexte. 

1.03. Aux fins de l’application de la convention collective, ni l’Employeur, ni le Syndicat, ni les Employes 
n’exerceront directement ou indirectement de menace, contrainte, discrimination ou distinction injuste ou 
toute forme de harcèlement contre quiconque sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la 
religion, l’âge, le sexe (incluant la grossesse ou l’accouchem ent), l’orientation sexuelle, l’identite ou 
l’expression de genre, l’etat matrimonial, la situation de famille, les caracteristiques genetiques, l’etat de 
personne graciee ou la deficience. 

1.04. Aux fins d’interpretation de la presente convention collective, le(s) terme(s) : 

a) « Certificat d’accreditation » designe le certificat d’accreditation em is sous l’ordonnance 11232-U par 
le Conseil canadien des relations industrielles le 28 fevrier 2018. 

b) « Convention collective » correspond à la presente convention collective incluant ses annexes et lettres 
d’entente. Toute entente anterieure à la convention collective qui n’est pas incluse dans la convention 
collective est reputee être caduque. 

c) « Employe » correspond à une personne visee par la convention collective; 

d) « Employeur » correspond à Les solutions multimodales MtlLINK Inc. 

e) « Syndicat » correspond au Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5376. 

f) « Conjoint » designe toute personne qui reside au Canada et qui est legalement mariee ou unie 
civilement à un Employe; ou vit conjugalement avec l’Employe depuis au moins douze (12) mois et 
n’en est pas separe depuis quatre-vingt-dix (90) jours ou plus en raison de l’echec de leur union; ou vit 
conjugalement avec l’Employe, a eu un enfant avec lui et n’en est pas separe depuis quatre-vingt-dix 
(90) jours ou plus en raison de l’echec de leur union. 

g) « Jour » correspond à un jour ouvrable; les samedis, dimanche et jours feries ne sont pas des jours 
ouvrables. 

1.05. La langue officielle de travail est le français. 

2.00 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01. L’Employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent negociateur et seul representant des Employes. 

2.02. L’Employeur reconnaît le Syndicat comme seul representant et mandataire des Employes vises par la 
convention collective concernant l’application des matières relatives aux conditions de travail. L’Employeur 
ne conclut aucune entente individuelle relative aux conditions de travail avec un Employe, à moins d’une 
entente ecrite avec le Syndicat. 

MtlLINK & SCFP 5376 – Convention collective 2019-2022 3/17 



2.03. Seuls les Employes inclus dans le Syndicat ont le droit d’accomplir les tâches qui relèvent du Syndicat. 
L’Employeur pourra proceder à l’embauche de main-d’œuvre externe, pour un maximum individuel de huit 
cents (800) heures, et ceux-ci seront assujettis aux articles 6.02, 11.01, 11.02, 11.03, 11.04, 11.05, 11.06, 
11.07, 11.09, 12.01, 12.02, 12.03, 16.01, 16.02 et 16.03 de la convention collective. L’Employeur remettra 
mensuellement au Syndicat une cotisation syndicale egale à celle qui aurait ete perçue si la main-d’œuvre 
externe avait ete assujettie à l’article 2.08 de la convention collective. 

2.04. Dans les trente (30) jours suivant la signature de la convention collective, le Syndicat informe l’Employeur 
par ecrit du nom de ses officiers et du conseiller syndical. Le Syndicat avise l’Employeur par ecrit de tout 
changement dans les meilleurs delais. L’Employeur reconnaît à ces personnes ou à leur rem plaçant 
designe, le droit d’exercer leurs fonctions de la façon et dans les limites prescrites par la convention 
collective. 

2.05. Le conseiller syndical à titre de representant autorise peut participer aux comites mixtes prevus à la 
convention collective pourvu qu’il ait annonce sa presence à l’Employeur. 

2.06. L’Employeur autorise l’accès à ses installations aux officiers du Syndicat afin de leur permettre de 
s’acquitter de leur responsabilite en rapport avec la convention collective. 

2.07. Pour toute matière ayant trait à la convention collective, tout Employe peut être accompagne d’un 
representant autorise du Syndicat lors d’une convocation par l’Employeur. 

2.08. L’Employeur retient de la remuneration de chaque Employe regi par la convention collective tout montant 
de cotisation fixe par le Syndicat et en fait une remise mensuelle au Syndicat. L’Employeur transmet au 
Syndicat les informations necessaires à la verification des montants retenus. 

2.09. Le montant des cotisations syndicales apparaît sur les formulaires fiscaux de chacun des Employes. 

2.10. L’Employeur n’assume aucune responsabilite, financière ou autre, face au Syndicat ou à un Employe, en 
cas d’omission de retenue ou d’inexactitude dans une retenue ou une remise. Cependant, en cas d’erreur 
dans le calcul de la somme à prelever sur le salaire d’un Employe, l’Employeur procède à la rectification 
directement avec l’Employe. En cas d’erreur dans la somme à remettre au Syndicat, l’Employeur procède 
à la rectification au moment du versement ulterieur. La responsabilite de l’Employeur à l’egard de toute 
somme deduite conformement aux dispositions du present article expire avec la remise des sommes dues 
au Syndicat. 

2.11. Le Syndicat s’engage à indemniser l’Employeur de tous les frais encourus, et le garantir contre toute 
reclamation de toute nature qui decoulerait de la mise en application des articles 2.08, 2.09 et 2.10, à 
l’exception d’une erreur pour laquelle l’Employeur est seul responsable. 

3.00 DROITS DE LA DIRECTION 

3.01. L’Employeur a et conserve tous les droits et privilèges lui permettant d’administrer et de diriger efficacement 
le cours de ses operations presentes et à venir, le tout sous reserve de la protection de la sante et securite 
des Employes et à la condition de se conformer à toutes les dispositions de la convention collective et des 
lois applicables. 

4.00 LIBÉRATIONS SYNDICALES 

4.01. L’Employeur reconnaît aux representants autorises du Syndicat le droit de s’absenter de leur travail afin de 
remplir leurs fonctions syndicales dans la mesure où ces absences sont prealablement autorisees par 
l’Employeur. 
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4.02. Un representant autorise du Syndicat a le droit de s’absenter de son travail, après avoir obtenu l’autorisation 
de l’Employeur, sans perte de salaire au taux applicable afin de discuter d’un problème d’application ou 
d’interpretation de la convention collective. 

4.03. L’Employeur met à la disposition du Syndicat, pour son usage exclusif, un tableau d’affichage fermant à 
clef. Le tableau sera situe dans un endroit accessible à tous les Employes et convenu entre les Parties. 
Seuls les documents concernant les affaires syndicales peuvent être affiches et ne doivent comporter 
aucun element violent, discriminatoire ou offensant. 

4.04. L’Employeur accorde cent (100) heures de liberation syndicale aux officiers du Syndicat sans perte de 
salaire ni avantages sociaux etant toutefois convenus que l’autorisation de l’Employeur doit être donnee 
au prealable au moins deux (2) semaines avant la journee ou le debut de la liberation syndicale. Ces heures 
de liberation syndicale ne sont pas cumulables d’une annee à l’autre, sont remunerees au taux horaire 
regulier incluant les avantages sociaux applicables et non remboursable par le Syndicat. Seules les heures 
qui auraient dû être des heures travaillees seront tenues en compte dans le calcul du temps 
supplementaire. 

4.05. Toute liberation prevue au present article 4.05 est sans perte de salaire et avantages sociaux et est 
remboursee par le Syndicat à l’Employeur. Neanmoins, un (1) officier du Syndicat à la fois pourra se 
prevaloir d’une telle liberation. À cette fin, le Syndicat disposera d’un maximum de quarante (40) heures 
par annee civile. Le Syndicat doit presenter la demande de liberation syndicale au moins deux (2) semaines 
avant la journee ou le debut de la liberation syndicale. L’Employeur ne peut pas être tenu imputable de 
toute perte financière qui lui incomberait des suites de ces liberations ou de tout grief presente contre lui à 
la suite de ces liberations. 

4.06. Toutes les rencontres de negociation en vue de conclure ou modifier une convention collective se font sans 
perte de remuneration pour les officiers syndicaux jusqu’à concurrence des heures de travail normalement 
planifiees. La negociation ne peut, combinee à leur journee de travail, depasser douze (12) heures, sans 
quoi l’Employe concerne a droit à l’annulation du quart de travail precedent ou suivant celle-ci. Aucun temps 
supplementaire n’est payable suite à une seance de negociation excedant huit (8) heures. 

5.00 COMITÉS DES RELATIONS DE TRAVAIL 

5.01. L’Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite de relations de travail compose de deux 
(2) representants du Syndicat et de deux (2) representants de l’Employeur. 

5.02. Ce comite se reunit au besoin, sur demande de l’une ou l’autre des Parties après entente entre les Parties. 

5.03. Le mandat du comite de relations de travail est d’etudier et de discuter de toute question, problème ou 
litige, incluant les dossiers de griefs, entre l’Employeur d’une part et ses Employes et le Syndicat d’autre 
part, et d’apporter toute solution appropriee. 

5.04. Dans la mesure du possible, les rencontres sont prevues durant les heures de travail des representants du 
Syndicat. Ces derniers sont liberes sans perte de salaire et avantages sociaux applicables. Le representant 
du Syndicat qui doit assister à une rencontre sera remunere pour un minimum de trois (3) heures, s’il n’a 
pas dejà travaille durant la journee de la rencontre. 

6.00 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

6.01. L’Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comite de sante et securite compose d’un 
representant de chaque Partie. Le comite se rencontre au besoin, sur demande de l’une ou l’autre des 
Parties. Dans la mesure du possible, les rencontres sont prevues durant les heures de travail du 
representant du Syndicat, à defaut de quoi ce dernier est libere et remunere de la même manière que pour 
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un comite de relations de travail. Le representant du Syndicat qui doit assister à une rencontre sera 
rem unere pour un minimum de trois (3) heures, s’il n’a pas dejà travaille durant la journee de la rencontre. 

6.02. Les Employes doivent porter leurs equipements de protection individuelle. L’Employeur s’engage à fournir 
les equipements de protection individuelle necessaires, tels que determines par le comite de sante et 
securite, à l’accomplissement des tâches. Si lesdits equipements de protection individuelle sont 
defectueux, brises ou uses, les Employes pourront les faire remplacer s’ils ram ènent l’equipement de 
protection individuel à être remplace. 

6.03. Le comite discute des besoins de formation en matière de sante et securite au travail pour les postes prevus 
à la convention collective. 

7.00 MESURES DISCIPLINAIRE 

7.01. Le Syndicat s’engage à ne pas soutenir l’incom petence, le refus de travailler (pour des causes autres que 
liees à la sante et securite), l’absenteisme, le chapardage, l’enlèvement delibere d’informations 
confidentielles de l’Employeur, la consommation d’alcool et de drogues illegales et la presence au travail 
en etat d’ebriete ou en possession d’alcool ou de drogues. L’alcoolisme et la toxicomanie seront admis s’ils 
sont diagnostiques medicalement. 

7.02. Les faits et motifs de toute mesure disciplinaire doivent être communiques par ecrit à l’Employe concerne 
et au Syndicat, dans les trente (30) jours qui suivent la connaissance de l’infraction, autrement la sanction 
est consideree nulle aux fins de la convention collective. Les delais peuvent être prolonges après entente 
entre les Parties. 

7.03. Les faits et motifs d’une suspension d’une duree d’une (1) semaine ou plus, d’un congediement, d’un 
congediement administratif ou d’une retrogradation doivent être communiques par ecrit à l’Employe 
concerne et au Syndicat, par courrier recommande, dans les quinze (15) jours qui suivent la connaissance 
de l’infraction, autrement la sanction est consideree nulle aux fins de la convention collective. Les delais 
peuvent être prolonges après entente entre les Parties. 

7.04. Un Employe peut être accompagne d’un representant du Syndicat, à sa demande, lors de toute rencontre 
de nature disciplinaire. 

7.05. Toute mesure disciplinaire de même nature portee au dossier de l’Employe est retiree après une periode 
de vingt-quatre (24) mois suivant la date de l’infraction et ne peut être utilisee de quelque façon que ce soit. 

8.00 GRIEFS ET ARBITRAGES 

8.01. Tout litige relatif à l’application, l’interpretation ou à la presumee violation de la convention collective doit 
être soumis aux règles de procedures suivantes. Il est de l’intention des Parties d’en arriver à une solution 
equitable, et ce, dans les plus brefs delais. 

8.02. Un grief s’entend d’un litige au sujet de l’interpretation, l’application, l’administration ou la presumee 
violation de la convention collective et toute autre entente ecrite entre les Parties. 

8.03. Un grief est individuel, collectif, syndical ou patronal selon qu’il est form ule par un Employe, un groupe 
d’Employes, le Syndicat ou l’Employeur. 

8.04. Un grief est depose par ecrit et il est signe et date par la Partie deposant ledit grief. Les vices de forme 
dans la formulation d’un grief n’invalident pas ce dernier. 

8.05. Tous les delais prevus au present article sont de rigueur et entraîne la decheance du droit reclame, lorsque 
prescrit. Tous les delais peuvent être prolonges par entente mutuelle ecrite entre les Parties. 
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8.06. Procedure de grief : 

a) La Partie requerante doit soumettre le grief par ecrit à l’autre Partie dans les quinze (15) jours ouvrables 
de l’occurrence du fait donnant lieu au grief ou de la connaissance du fait donnant lieu au grief dont la 
preuve lui incombe. Les delais peuvent être prolonges après entente entre les Parties. 

b) Au plus tard dans les quinze (15) jours de la reception du grief, la Partie contre laquelle un grief est 
depose rencontre la Partie requerante. Les Parties font tous les efforts raisonnables pour tenter de 
regler le grief. L’information echangee durant ladite rencontre ne peut être presentee en preuve lors 
d’un arbitrage. 

c) Si le grief est regle à cette etape, l’entente est contresignee par les Parties. 

d) Si les Parties ne peuvent regler le grief dans les quinze (15) jours suivant la rencontre prevue au 
paragraphe 8.06 b), la Partie contre laquelle un grief est depose transmet par ecrit à la Partie 
requerante les motifs du rejet dudit grief. 

e) La Partie requerante a la responsabilite de soumettre à l’etape suivante le grief dont la Partie contre 
laquelle ledit grief est depose n’a pas donne suite ou n’est pas en accord avec la reponse, à defaut de 
quoi ledit grief est repute être abandonne par la Partie requerante. 

8.07. Procedure d’arbitrage : 

a) Dans les soixante (60) jours de la reception de la reponse ou de l’expiration du delai precise à l’article 
8.06.d), la Partie requerante peut donner avis par ecrit de son intention de soumettre le grief à un 
arbitre dont la decision definitive et executoire liera les Parties. 

b) Les Parties choisissent l’arbitre par entente mutuelle. Si les Parties ne s’entendent pas sur la 
nomination d’un arbitre dans les soixante (60) jours de la reception de l’avis mentionne au paragraphe 
precedent, le Ministre du Travail nomme un arbitre à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

c) Si le grief n’est pas soumis à l’arbitrage dans le delai prescrit, ledit grief est repute être abandonne par 
la Partie requerante. 

d) L’arbitre a le devoir et le pouvoir de trancher tous les litiges. L’arbitre procède en toute diligence à 
l'instruction du grief et selon la procedure et le mode de preuve qu'il juge appropries. La decision de 
l’arbitre est finale et lie l’Employeur, les Employes et le Syndicat. 

e) En aucune circonstance un arbitre n’aura le pouvoir d’ajouter, de soustraire ou d’am ender les 
dispositions de la convention collective. 

f) Chaque Partie doit assumer ses propres frais, les honoraires et les depenses des temoins qu’elle 
convoque. Les honoraires et les depenses de l’arbitre sont assumes à parts egales par les deux (2) 
Parties. 

g) Les seances d’arbitrage ont lieu sur le territoire de la ville de Montreal (Quebec) ou de Montreal-Est 
(Quebec), à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties et l’arbitre. 

9.00 ANCIENNETÉ 

9.01. L’anciennete est la reconnaissance des annees de service continu auprès de l’Employeur et est etablie à 
partir de la dernière date d’embauche. Toute absence prevue à la convention collective n’interrompt pas la 
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computation du service continu. Tous les articles prevus à la convention collective sont par anciennete, à 
moins de specification contraire. 

9.02. Une liste d’anciennete des Employes indiquant le nom, le matricule et la dernière date d’embauche est 
affichee dans les endroits accessibles aux interesses. Cette liste est affichee au plus tard le 31 janvier de 
chaque annee et est sujette à correction, sur presentation par l’Employe ou son representant d’une preuve 
de l’erreur avant le 1er  mars de la même annee. Le Syndicat reçoit un exemplaire de ladite liste au plus tard 
le 31 janvier de chaque annee. 

9.03. Un Employe perd son anciennete et son emploi s’il : 

a) Quitte volontairement son emploi. 
b) Est congedie et non reembauche, le tout sujet à la procedure de grief. 
c) Prends sa retraite. 
d) Est mis à pied pour une periode excedant six (6) mois. 
e) Est mis à pied et ne se presente pas au travail à la date prevue de rappel, sans raison acceptable. Une 

copie de l’avis de congediement sera remise au Syndicat. 
f) S’absente pour plus de trois (3) jours consecutifs sans autorisation de l’Employeur et sans raison 

acceptable. Une copie de l’avis de congediement sera remise au Syndicat. 

9.04. Les Employes promus à des postes exclus de la convention collective perdent leur anciennete après une 
periode de trente (30) jours suivant leur entree en fonction. Les delais peuvent être prolonges après entente 
entre les Parties. 

9.05. Lorsque deux (2) Employes ou plus sont embauches le même jour, leur rang d’anciennete est determine 
par un tirage au sort organise par les representants de l’Employeur et du Syndicat. 

9.06. Un nouvel Employe à un poste regi par cette convention collective est en periode de probation pour une 
duree de mille (1 000) heures travaillees à compter de sa date d’embauche. 

9.07. Au cours de sa periode de probation, un nouvel Employe est regi par les dispositions de la convention 
collective. Il peut être congedie pour des raisons jugees valables par l’Employeur sans recours aux 
procedures de grief et d’arbitrage. L’Employeur avisera le Syndicat par ecrit et lui donnera la raison de 
congediement. 

10.00 MOUVEMENT DE POSTES 

10.01. Tout poste prevu par la convention collective, cree ou vacant, temporaire ou regulier, doit être affiche durant 
cinq (5) jours aux endroits accessibles aux Employes. L’Employeur doit prendre les moyens necessaires 
pour informer les Employes absents lors de l’affichage de poste. 

10.02. Le poste est comble en donnant priorite aux Employes selon leur competence. À competence egale, celui 
ayant le plus d’anciennete sera favorise. 

10.03. L’Employe à qui le poste est attribue a le droit à une periode de familiarisation et d’essai de deux cent 
quarante (240) heures travaillees dans ce poste. Durant cette periode, l’Employe peut decliner son nouveau 
poste et retourner à son ancien poste. L’Employeur fournira au Syndicat un rapport des heures travaillees 
par periode de paie. 

10.04. L’Employeur peut egalement mettre fin à la periode de familiarisation et d’essai si l’Employe ne demontre 
pas les competences requises pour completer les exigences normales du poste. 

10.05. L’Employe promu à un poste dont la remuneration est plus elevee reçoit la remuneration prevue pour ce 
poste. 
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10.06. L’Employe qui accepte volontairement un poste dont la remuneration est moindre reçoit la remuneration 
prevue pour ce poste. 

10.07. Un Employe mute à un autre poste reçoit une formation adequate à l’occupation dudit poste. 

10.08. Les classifications prevues à la convention collective sont : 

a) Service des operations : Journalier, operateur classe 3, operateur classe 2 et operateur classe 1. 
L’operateur classe 1 peut effectuer les tâches de l’operateur classe 1, 2 et 3 ainsi que du journalier. 
L’operateur classe 2 peut effectuer les tâches de l’operateur classe 2 et 3 ainsi que du journalier. 
L’operateur classe 3 peut effectuer les tâches de l’operateur classe 3 ainsi que du journalier. Le 
journalier ne peut effectuer que les tâches de journalier. 

b) Service de la mecanique : Mecanicien et apprenti-mecanicien. 
c) Service du cam ionnage : camionneur. 

10.09. Si pendant la duree de la convention collective, l’Employeur decide de creer de nouvelles classifications, il 
devra en informer le Syndicat. En cas de desaccord sur la remuneration projetee, le cas est soumis à la 
procedure de règlement de grief et d’arbitrage. 

10.10. L’Employe qui est mute à un poste nouvellement cree et dont la remuneration est moindre conserve la 
remuneration du poste qu’il occupait avant la mutation et ce, pour une duree maximale de deux (2) mois. 

11.00 HORAIRE DE TRAVAIL 

11.01. Les horaires de travail pour les quarts de travail d’une duree de huit (8) heures sont de cinq (5) jours du 
lundi au vendredi. Les quarts de travail d’une duree de huit (8) heures sont : 

a) « Jour » : debutant entre 06h00 et 09h00 et finissant entre 14h00 et 17h00; 
b) « Soir » : debutant entre 14h00 et 17h00 et finissant entre 22h00 et 01h00; 
c) « Nuit » : debutant entre 22h00 et 01h00 et finissant entre 06h00et 09h00. 

11.02. Les horaires de travail pour les quarts de travail d’une duree de dix (10) heures sont de quatre (4) jours : 
du lundi au jeudi, du mardi au vendredi ou en rotation, selon les besoins operationnels. La rotation est sur 
un cycle de deux (2) semaines du lundi au jeudi la première semaine et du mardi au vendredi la deuxième 
semaine. Les quarts de travail d’une duree de dix (10) heures sont : 

a) « Jour » : debutant entre 06h00 et 09h00 et finissant entre 16h00 et 19h00; 
b) « Soir » : debutant entre 14h00 et 17h00 et finissant entre 00h00 et 03h00; 
c) « Nuit » : debutant entre 22h00 et 01h00 et finissant entre 08h00 et 11h00. 

11.03. Les horaires de travail pour les quarts de travail d’une duree de douze (12) heures sont de trois (3) jours 
du vendredi au dimanche, du samedi au lundi ou en rotation, selon les besoins operationnels. La rotation 
est sur un cycle de deux (2) semaines du vendredi au dimanche la première semaine et du samedi au lundi 
la deuxième semaine. Les quarts de travail d’une duree de douze (12) heures sont : 

a) « Jour » : debutant entre 06h00 et 09h00 et finissant entre 18h00 et 21h00; 
b) « Soir » : debutant entre 11h00 et 13h00 et finissant entre 23h00 et 01h00; 
c) « Nuit » : debutant entre 18h00 et 21h00 et finissant entre 06h00 et 09h00. 

11.04. L’Employeur accorde une periode de repas avec solde de : 

a) Trente (30) minutes par quart de travail pour les quarts de travail prevus à l’article 11.01. 
b) Quarante-cinq (45) minutes par quart de travail pour les quarts de travail prevus à l’article 11.02. 
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c) Une (1) heure par quart de travail pour les quarts de travail prevus aux articles 11.03. 

11.05. Le temps supplementaire est payable selon les modalites suivantes : 

a) Pour les horaires et les quarts de travail prevus à l’article 11.01 : chaque heure travaillee au-delà de 
quarante (40) heures par semaine ou de huit (8) heures par jour, selon la première occurrence, est 
remunere par une majoration cinquante pourcent (50%) du taux horaire regulier de l’Employe; 

b) Pour les horaires et les quarts de travail prevus à l’article 11.02 : chaque heure travaillee au-delà de 
quarante (40) heures par semaine, ou de quatre-vingts (80) heures par cycle pour l’Employe travaillant 
en rotation, ou de dix (10) heures par jour, selon la première occurrence, est remunere par une 
majoration cinquante pourcent (50%) du taux horaire regulier de l’Employe; 

c) Pour les horaires et les quarts de travail prevus à l’article 11.03 : chaque heure travaillee au-delà de 
quarante (40) heures par semaine, ou de quatre-vingts (80) heures par cycle pour l’Employe travaillant 
en rotation, ou de douze (12) heures par jour, selon la première occurrence, est remunere par une 
majoration cinquante pourcent (50%) du taux horaire regulier de l’Employe. 

11.06. Dans le but de maintenir la bonne marche des operations, il sera parfois necessaire d’effectuer du temps 
supplementaire. Le temps supplementaire sera normalement effectue de façon volontaire et par anciennete 
parmi les Employes qualifies. À defaut d’un nombre suffisant d’Employes volontaires pour effectuer du 
temps supplementaire, l’Employeur pourra exiger de l’Employe d’effectuer le temps supplementaire, en 
comm ençant par l’ordre inverse de l’anciennete, parmi les Employes qualifies. 

11.07. Une periode de repos minimal de dix (10) heures entre deux (2) quarts de travail est accordee. Cette 
periode pourra être raccourcie suite à l’approbation de l’Employe concerne. 

11.08. Les Employes peuvent s’echanger leur assignation de travail à la condition qu’il n’y ait pas de coûts 
additionnels pour l’Employeur et sur autorisation explicite et prealable de l’Employeur au moins deux (2) 
semaines à l’avance. 

11.09. L’Employeur pourra embaucher des Employes occasionnels qui ne seront pas assujettis aux horaires 
prevus à la convention collective. 

12.00 JOURS FÉRIÉS 

12.01. Les dix (10) jours suivants sont feries et chômes : le jour de l’an (1er  janvier), le vendredi saint, la fête de 
Victoria (lundi precedent le 25 mai), la fête nationale du Quebec (24 juin), la fête du Canada (1er  juillet), la 
fête du travail (1er  lundi de septembre), le jour de l’Action de grâces (deuxième lundi d’octobre), le jour de 
Noël (25 decembre), le lendemain de noël (26 decembre) et la veille du jour de l’an (31 decembre). 

12.02. S’il arrive que l’un de ces jours feries tombe un samedi ou un dimanche, le conge sera accorde le vendredi 
precedent ou le lundi suivant, selon la decision de l’Employeur. 

12.03. L’Employe qui travaille lors d’un jour ferie est remunere au taux horaire regulier majore de cinquante 
pourcent (50 %). 

12.04. Si le jour ferie tombe durant la periode de conge annuel de l’Employe, ce jour ferie est reporte avant ou 
après le conge annuel de l’Employe à la demande de celui-ci. 

13.00 CONGÉ ANNUEL 

13.01. La periode et l’indemnite de conges annuels sont accordees sur la base de l’anciennete acquise au dernier 
jour de l’annee civile, à savoir du 1er  janvier au 31 decembre. 
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Ancienneté Jours de congé annuel 
Pourcentage 

du salaire gagné 

Moins d’une (1) annee 
Un (1) jour pour chaque vingt-cinq (25) jours 

Quatre pour cent (4%) 

 

travaille pour un maximum de dix (10) jours 

 

Moins de trois (3) annees Dix (10) Quatre pour cent (4%) 

moins de huit (8) annees Quinze (15) Six pour cent (6%) 

moins de vingt (20) annees Vingt (20) Huit pour cent (8%) 

Vingt (20) annees et plus Vingt-cinq (25) Dix pour cent (10%) 

13.02. Les conges annuels des Employes sont accordes par ordre d’anciennete de manière à ne pas nuire aux 
besoins operationnels, et ce, pour un maximum de d’un sixième (1/6) des Employes par classification et par 
horaire et quart de travail. 

13.03. Le choix de vacances pour la periode du 1er  janvier au 31 decembre doit être effectue avant le 1er  novembre 
par tous les Employes. L’Employeur affichera une grille au plus tard le 1er  octobre et confirmera le choix 
avant le 1er  novembre aux Employes. Ce choix peut être modifie sur preavis d’un (1) mois et ne doit pas 
occasionner un changement aux vacances dejà confirmees par l’Employeur d’un autre Employe, à moins 
que celui-ci n’y consente explicitement. 

13.04. Durant la periode d’ete du 1er  juin au 15 septembre, les Employes peuvent prendre un maximum de deux 
(2) semaines consecutives ou non de conge annuel. Toutefois, les Employes admissibles à plus de deux 
(2) semaines de conge annuel peuvent demander une (1) semaine ou plus de conge annuel 
supplementaire durant la periode d’ete. L’Employeur octroie chaque semaine à tour de rôle de la liste 
d’anciennete, en debutant par le plus ancien. Le present article n’est applicable que si tous les Employes 
ont exerce leur choix de conge annuel pour la periode d’ete et que des semaines supplementaires de 
conges annuels demeurent disponible durant ladite periode d’ete selon les modalites prevues à l’article 
13.02 

13.05. Si, au moment de debuter sa periode de conge annuel, un Employe est absent du travail pour cause de 
maladie, d’accident, de lesion professionnelle ou toute autre absence autorisee par l’Employeur, il peut 
reporter ses conges annuels à une autre periode sans toutefois deplacer un conge qui aurait dejà ete 
accorde à un autre Employe. 

13.06. Sous reserve de l’application de l’article 13.05, chaque Employe doit prendre un minimum de deux (2) 
semaines de conge par annee civile. Si l’Employe ne prend pas le reste de son conge annuel admissible, 
l’Employeur lui verse la balance impayee de l’indemnite de conge annuel admissible lors de la dernière 
paie regulière de l’annee civile. 

13.07. L’Employe peut, après entente avec l’Employeur, prendre des jours additionnels de vacances sans solde. 

14.00 CONGÉS SOCIAUX 

14.01. L’Employe a droit à un conge paye de trois (3) jours, consecutifs ou non, debutant entre le jour du decès 
et le jour des funerailles, de la mise en terre ou toute ceremonie semblable, lors du decès d’un proche 
parent tel que defini par la loi. À la demande de l’Employeur, l’Employe devra fournir une attestation de 
decès. 

14.02. L’Employe a droit à un conge d’une (1) journee de conge entre le jour du decès et le jour des funerailles, 
de la mise en terre ou toute ceremonie semblable, lors du decès de son beau-frère ou de sa belle-sœur. À 
la demande de l’Employeur, l’Employe devra fournir une attestation de decès. 
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14.03. L’Employe a droit aux conges de maternite, de paternite et parental selon les lois applicables. 

14.04. Un Employe a droit à sa remuneration lorsqu’il est appele à faire partie d’un jury. L’Employe doit fournir à 
l’Employeur une copie de l’acte de convocation à titre de jure. Les honoraires de jures sont deduits de sa 
remuneration. L’Employe doit fournir à l’Employeur la preuve des paiements reçus en compensation de 
son rôle de jure. Ces preuves doivent être remises avant que la paie soit emise. 

15.00 AVANT AGES SOCIAUX 

15.01. Les Employes reguliers participeront au regime d’assurances collectives de l’Employeur. L’Employeur 
cotisera à cinquante pourcent (50 %) de la prime d’assurance de l’Employe et l’Employe paiera cinquante 
pourcent (50 %) de la prime de son assurance collective. L’Employeur fournira au Syndicat les documents 
donnant l’information pour le regime d’assurances collectives. 

15.02. Au debut de chaque annee civile, tous les Employes reçoivent une banque de vingt-quatre (24) heures 
d’absence avec solde. 

a) Les Employes peuvent disposer de leur banque d’absence par blocs non consecutifs de quatre (4) 
heures en informant prealablement l’Employeur de leur absence. À la derniere paie reguliere de chaque 
annee civile, l’Employeur paie aux Employes la balance des jours d’absence qui n’ont pas ete utilises 
durant l’annee courante. 

b) Lorsque l’Employe a epuise sa banque d’absence, l’Employeur peut exiger une piece justificative pour 
chaque retard, absence ou depart hâtif, selon les circonstances et à la discretion de l’Employeur. 
Chaque Absence Injustifiee aura pour effet de reduire d’une (1) journee le solde de l’annee suivante 
de la banque d’absence d’un Employe. Ce processus n’a pas pour effet d’empêcher l’Employeur 
d’utiliser d’autres mesures administratives ou disciplinaires contre un Employe. 

c) Aux fins d’interpretation du present article, une « Absence Injustifiee » signifie un retard, une absence 
ou un depart hâtif – injustifie ou non autorise prealablement par l’Employeur. Les Employes peuvent 
justifier un retard, une absence ou un depart hâtif sur presentation de pieces justificatives pour une 
absence prevue par la convention collective ou la loi et ce, dans les trente (30) jours civils de 
l’evenement. L’omission d’informer prealablement l’Employeur d’un retard, d’une absence ou d’un 
depart hâtif sans motifs serieux justifiant ladite omission est repute constituer une Absence injustifiee 
même si celle-ci est prevue par la convention collective ou la loi. Le fardeau de la preuve incombe à 
l’Employe. 

15.03. Un certificat medical est requis pour une absence excedent trois (3) jours consecutifs. L’Employe produit 
alors un certificat medical complete par son medecin traitant. 

15.04. L’Employeur se reserve le droit d’exiger qu’un Employe absent pour cause de maladie ou d’invalidite soit 
examine par un medecin designe par l’Employeur. Les frais de l’exam en medical sont à la charge de 
l’Employeur. 

15.05. Les Employes reguliers peuvent participer au regime d’epargne retraite de l’Employeur. L’Employe 
participant cotise trois pour cent (3 %) de son salaire regulier et l’Employeur effectuera une contribution 
financiere equivalente à celle de l’Employe n’excedant pas trois pour cent (3 %) du salaire regulier dudit 
Employe. 

16.00 RÉMUNÉRATION 

16.01. Les Employes sont remuneres au taux horaire regulier de leur classification : 
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CLASSIFICATION 2019 2020 2021 2022 

Journalier 17,00 $ 17,26 $ 17,56 $ 17,95 $ 

Opérateur, classe 3 19,00 $ 19,29 $ 19,62 $ 20,06 $ 

Opérateur, classe 2 21,00 $ 21,32 $ 21,69 $ 22,18 $ 

Opérateur, classe 1 23,00 $ 23,35 $ 23,75 $ 24,29 $ 

Camionneur 21,00 $ 21,32 $ 21,69 $ 22,18 $ 

Apprenti-mécanicien 20,00 $ 20,30 $ 20,66 $ 21,12 $ 

Mécanicien 29,00 $ 29,44 $ 29,95 $ 30,62 $ 

16.02. Les changements de taux horaire ont lieu au 1er  janvier de chaque annee à minuit (0h00). Pour l’annee 
2019 indiquee à l’article 16.01, les changements de taux horaire ont lieu à la date de signature de la 
convention collective plutôt qu’au 1er  janvier 2019. 

16.03. Les Employes assignes sur le quart de soir ou de nuit, tels que definis aux articles 11.01, 11.02 et 11.03, 
recevront une prime horaire pour chaque heure effectivement travaillee durant ledit quart de travail de : 

a) soir : cinquante cents (0,50 $); 
b) nuit : un dollar (1,00 $). 

16.04. L’Employeur pourra assigner, selon les besoins operationnels, un ou des Employe(s) à titre de chef 
d’equipe. Une prime d’un dollar (1,00 $) sera offerte à l’Employe pour chaque heure pour laquelle il est 
assigne et qu’il a effectivement travaillee à titre de chef d’equipe. 

16.05. La semaine de travail debute le dimanche matin à zero heure zero minute (0h00) et se termine le samedi 
à vingt-quatre heures zero minute (24h00). Les Employes sont payes le jeudi de chaque semaine pour la 
periode du dimanche au samedi de la semaine precedente. Le jour de paie peut être modifie par 
l’Employeur de façon à repondre à des circonstances speciales (par exemple : jour ferie, obligation legale, 
imponderable, force majeure, etc.). 

17.00 MISE À PIED 

17.01. En cas de suppression d’un poste donne, l’Employeur doit donner au Syndicat et à l’Employe concerne un 
preavis ecrit de suppression de poste d’au moins deux (2) semaines. Au même moment, tel preavis est 
affiche dans toutes les aires de travail ou distribue à tous les Employes. 

17.02. L’Employe ainsi affecte peut deplacer un Employe moins ancien sur un autre poste, dans la mesure où il 
rencontre les exigences normales du poste. 

17.03. À moins que l’Employe plus ancien choisisse de ne pas supplanter un Employe moins ancien, l’Employe 
ayant le moins d’anciennete est mis à pied. 

17.04. L’Employe qui sera effectivement mis à pied sera avise par ecrit et une copie sera envoyee au Syndicat. 

17.05. Sauf s’il s’agit d’un congediement justifie sauf pour fautes graves, l’Employe mis à pied a droit à un preavis 
d’au moins deux (2) semaines ou une indemnite monetaire equivalente. 

17.06. Le rappel se fera par ordre d’anciennete dans la mesure où l’Employe satisfait aux exigences normales de 
l’emploi. Un avis de rappel est envoye par courrier recommande à la dernière adresse connue de l’Employe. 
Le Syndicat reçoit egalement copie des avis ainsi transmis. Si lors de sa mise à pied, l’Employe ne fut pas 
informe de la date de son rappel, l’Employeur doit accorder un delai d’une (1) semaine de preavis. Si 
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l’Employe ne revient pas au travail dans la semaine suivant la reception de l’avis de rappel sans raison 
valable, il sera considere comme ayant demissionne. 

17.07. Lors d’un rappel au travail, l’Employe originellement affecte retourne à son ancien poste s’il existe. 

18.00 CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE 

18.01. Dans l’eventualite d’une amelioration technique ou technologique ou d’une modification quelconque dans 
la structure ou dans le système administratif de l’Employeur, ou dans les procedes de travail ou dans les 
abolitions de tâches, l’Employeur doit, de concert avec le Syndicat, tout mettre en œuvre afin de permettre 
à l’Employe affecte de s’adapter à ladite amelioration, modification ou transformation. 

18.02. Le recyclage ou la formation est fourni durant les heures de travail, sans baisse de salaire, ni perte de 
salaire, ni frais pour l’Employe. 

18.03. Dans tous les cas de modifications prevues à l’article 18.01, le Syndicat et les Employes concernes doivent 
être avises au moins trente (30) jours à l’avance. L’avis doit comprendre des renseignements sur la nature 
des changements apportes, leurs effets et repercussions previsibles, la date d’entree en vigueur, le nombre 
approximatif et la categorie d’Employes susceptible d’être touches par le changement, l’effet que le 
changement est susceptible d’avoir sur les conditions ou la securite d’emploi des Employes touches. 

18.04. En ce qui a trait à l’article 51 du Code canadien du travail et en raison des dispositions de cet article, les 
Parties et les Employes conviennent que les articles 52, 53, 54 et 55 du Code canadien du travail ne 
s’appliquent pas. 

19.00 DURÉE 

19.01. La convention collective prend effet à compter de sa signature et se terminera le 31 decembre 2022. 

19.02. La convention collective est reputee demeurer en vigueur jusqu’à la date d’entree en vigueur d’une nouvelle 
convention collective ou jusqu’à l’exercice du droit de grève ou de lock-out. 

19.03. Toutes les annexes et les lettres d’entente font partie de la convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signe à Montreal (Quebec) le 10 avril 2019 en cinq (5) copies originales : 

fervid LECOMP 'E~~R1 tA', Direct u des! relations, re ttava I 

Les solutifs multimodales MtINK~flri ?c?c 
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ANNEXE « A » – LISTE D’ANCIENNETÉ 

NOM PRÉNOM RANG D’ANCIENNETÉ DATE D’ANCIENNETÉ 

GAGNÉ Pierre 1 1er  septembre 2011 

CHOUINARD Joël 2 12 août 2013 

CHOUINARD Alexandre 3 27 janvier 2014 

BOUTIN Jean-François 4 21 avril 2014 

ÉTHIER Simon 5 11 mai 2015 

MACIEL Marcelo 6 24 août 2015 

PLANTE Carl 7 13 octobre 2015 

BARRETTE Michel 8 14 décembre 2015 

STEWART Gilles 9 15 février 2016 

L'ESPÉRANCE Claude 10 26 février 2016 

ROLLAND Frédéric 11 12 juin 2017 

DU-TREMBLE François 12 5 septembre 2017 

BOUCHARD Simon 13 30 octobre 2017 

JOLY Simon 14 4 décembre 2017 

DAOUST-DODIER Mathieu 15 14 mai 2018 

CHAPUT Karl 16 9 octobre 2018 

COURCHESNE Maxime 17 1er  septembre 2011 

VERGARA BALAGUERA Carlos Alberto 18 19 novembre 2018 

SAADAOUI Mohamed 19 19 novembre 2018 

LATULIPPE Yoan 20 25 mars 2019 

MAHEU Louis-Philippe 21 1er  avril 2019 
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LETTRE D’ENTENTE #1 – FONDS DE SOLIDARITE DES TRAVAILLEURS DU QUEBEC 

ENTRE : Les Solutions multimodales MtlLINK inc., ayant son siege au 360, rue Saint-Jacques, bureau 1500, 
Montreal (Quebec) H2Y 1P5, dûment represente aux presentes (« Employeur »); 

ET : Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5376, ayant son siege au 7020, rue Notre-

 

Dame Est, Montreal (Quebec) H1N 3L6, dûment represente aux presentes (« Syndicat »); 

(Collectivement les « Parties »); 

CONSIDERANT le souhait des Parties de d’offrir aux Employes la possibilite de cotiser au Fonds de solidarite des 
travailleurs du Quebec (ci-apres le « Fonds ») afin de faciliter le reglement d’une convention 
collective entre elles; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1.00 Le Syndicat transmet à l’Employeur le formulaire de demande de retenue salariale remplie par l’Employe souhaitant 
effectuer une cotisation au Fonds. Trente (30) jours apres l’envoi des autorisations à l’Employeur par le Syndicat, 
l’Employeur deduit à chaque versement de paie de l’Employe ayant signe une autorisation à cette fin, le montant 
indique comme deduction à des fins de depôt au Fonds. L’Employeur doit joindre à la remise au Fonds des 
montants ainsi deduits un releve indiquant le nom, le numero de reference fourni par le Fonds ainsi que le numero 
d’assurance sociale de chaque Employe contribuant au Fonds. L’Employeur fait la remise mensuellement. 

2.00 Trente (30) jours apres la demande ecrite de l’Employe, l’Employeur cesse la deduction de la contribution de 
l’Employe au Fonds. 

3.00 Aucun dommage ne peut titre imputable à l’Employeur en cas d’acte ou d’omission de sa part relativement à la 
deduction à titre effectuee sur la paie d’un Employe en vertu des dispositions des presentes. L’Employeur convient 
de retablir la situation dans les meilleurs delais des qu’il est inform e de l’acte ou de l’omission. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signe à Montreal (Quebec) le 10 avril 2019 en cinq (5) copies originales : 
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LETTRE D’ENTENTE #2 – HORAIRES DE TRAVAIL 

ENTRE : Les Solutions multimodales MtlLINK inc., ayant son siege au 360, rue Saint-Jacques, bureau 1500, 
Montreal (Quebec) H2Y 1P5, dûment represente aux presentes (« Employeur »); 

ET : Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5376, ayant son siege au 7020, rue Notre-

 

Dame Est, Montreal (Quebec) H1N 3L6, dûment represente aux presentes (« Syndicat »); 

(Collectivement les « Parties »); 

CONSIDÉRANT l’intention des Parties de favoriser un milieu de travail permettant aux Employes de concilier leur 
vie personnelle et leur vie professionnelle et de faciliter le reglement d’une convention collective 
entre elles; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1.00 Les Employes inscrits sur la liste d’anciennete à l’annexe « A » de la convention collective et etant à l’emploi de 
l’Employeur à la date de signature de la convention collective (« Employes actuels ») sont assignes à l’horaire 
prevu à l’article 11.01 de la convention collective. 

2.00 De maniere volontaire seulement et par anciennete, les Employes actuels peuvent toutefois être assignes à l’un 
des horaires prevus aux articles 11.02 ou 11.03 de la convention collective. Les Employes actuels s’etant portes 
volontaires à l’un des horaires prevus à l’article 11.02 de la convention collective ne perdent pas leur droit de refuser 
d’être assignes à l’un des horaires prevus à l’article 11.03 de la convention collective, et vice versa. 

3.00 Les Employes ne correspondant pas à la definition d’Employes actuels peuvent être assigne à l’un ou l’autre des 
horaires prevus aux articles 11.01, 11.02 et 11.03 de la convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signe à Montreal (Quebec) le 10 avril 2019 en cinq (5) copies originales : 
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